
Parution le 7 Janvier 2020  

Commission des Arbitres de la Côte d’Opale 

Réunion du 28 Décembre 2019  

Restreinte Résultat F.I.A.  

Rectificatif 
 

  

Sous la présidence de  M. Aymeric ANSEL  

Présents :       Mrs Valentin CARDON, Francis FRAMMERY, Cédric LOZINGOT, Patrick QUENIART 

  

Formation Initiale en Arbitrage  

Les membres régulièrement convoqués ont procédé à la correction des examens théoriques.  
  
Nom Prénom Licence Club d’appartenance 

ANDRES Sébastien 1930064676 541581 VERTON FC 

BARTHELEMY Thomas 2548286680 501227 AUDRUICQ AS 

CHOQUET Marie 2548340260 515126 AUCHY LES HESDIN 

DELBARRE Anthony 2545087650 529113 SANGATTE FC 

DUCROCQ Isabelle 9602402267 500945 LUMBRES O. 

HEUX Benjamin 2544276938 501227 AUDRUICQ AS 

MARKUC Nicolas 9602720895 542179 LONGUENESSE MALAFOOT 

PRUVOT Samuel 2546927284 523828 AMBLETEUSE US 

STREBELLE Jonathan 1906841134 552743 SAINT FOLQUIN 

VACOSSIN Julien 1920640198 500295 BERCK AS 

VERBREGUE Frédéric 1976825164 533665 BREMES RC 

VINIACOURT Rémi 1996817730 524495 QUIESTEDE US 

  

ABOUSSALIH Jawad 2548255212 550031 ALBECK GRANDE SYNTHE AS 

YAHIAOUI Elias 2546918304 550031 ALBECK GRANDE SYNTHE AS 

BARET Maxence 2547746795 550031 ALBECK GRANDE SYNTHE AS 

DEBAEKE Tiffany 2546488519 582688 CAPELLE ES 

LORANG Ambre 9602718834 582688 CAPELLE ES 

LORANG Mathis 2548373138 582688 CAPELLE ES 

  

BECOURT Jean François 1910674470 500469 ISBERGUES ESD 

  

Deux candidats sont déclarés « non admis » à l’examen théorique.  

 

Remerciements aux formateurs : Mrs Cédric LOZINGOT, responsable du stage, Valentin CARDON, 

Philippe MORIN DE LA MARE, Julien PRUVOST, Patrick QUENIART, Mickael WIDENT 

 

Remerciements à Jimmy LAHOUSSE, CTDA. 

 

Les demandes de licences sont à effectuer avant le 31 JANVIER 2020 

 

La CDA et la CDPA remercient chaleureusement le club Saint Omer US pour le prêt des installations 

et la collaboration efficace depuis plusieurs saisons.  

  



Nota : les clubs inscrits dans le présent PV sont ceux dont l’arbitre est titulaire d’une licence, et non le 

club de couverture.  

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 

délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir 

procédure article 152 des règlements généraux du District).  

  

Aymeric ANSEL       Francis FRAMMERY      Cédric LOZINGOT   

Président C.D.A.                                Président C.D.P.A.      Responsable F.I.A.  


